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Assemblée générale mardi 5 mai 2026, Centre de vacances du Lazaret à Sète 

 

1/ Déclaration d’ouverture et élection du Bureau  

Bureau : secrétaire Eric Trocmé, présidente, Florence Blondon  

2/ Approbation du procès-verbal l’Assemblée générale du 14 mai 2025 

Le procès-verbal est adopté à l’unanimité  

3/ Rapport d’activités par la présidente 

- Tout le travail administratif, AG, AG extraordinaire avec les nouveaux statuts et le 
changement d’intitulé, a été transmis à la Préfecture de Paris. Tout est en ordre. Les démarches 
auprès des banques ont été assez longues, mais tout a été mis en conformité. 

- Des financements ont été cherchés pour permettre à la pastorale nationale de se tenir tous les 
deux ans au lieu de trois, comme le CA s’y était engagé lors de la dernière AG. Cette 
recherche a fonctionné, notamment avec l’EMPP (Entraide médicale protestante pastorale, 
8000 €), les subventions octroyées par les régions EPUdF Nord-Normandie et Région 
parisienne, le diaconat de l’Étoile, etc. — et donc il y aura une pastorale du 25 au 28 mai 2027 
au Lazaret.  

- Olivier Brès a accepté de piloter à nouveau le programme de la prochaine pastorale nationale 
(le groupe de préparation est constitué de Florence Blondon, Leïla Hamrat, Christian Galtier, 
Philippe Verseils, Hervé Missemer, Yves Gaudemard, Jean-Pierre Rive). Le titre est en cours 
d’élaboration, le programme paraîtra dans Hier & Aujourd’hui de septembre. Le tarif du séjour 
augmentera un peu (100 € par personne en couple, 120 € pour une personne seule), mais le 
coût ne doit pas être un empêchement (contacter à ce sujet Florence Blondon ou Philippe 
Verseils).   

- Le graphisme d’Hier & Aujourd’hui a été pris en charge bénévolement par Joël Baumann. Le 
comité de rédaction (Florence Blondon, Yves Gaudemard, Joël Baumann, Didier Crouzet) 
fonctionne bien et reste preneur d’idées pour les dossiers. Eliane Wild s’est proposée pour 
envoyer des nouvelles d’Alsace.   

- Daniel Cassou a mis à jour le site internet (https://amicale-pasteurs.com/) et se charge de 
l’envoi de l’infolettre. Le site web est ouvert depuis le 1er mai avec le nom de domaine 
existant. Les 729 articles de l’ancien site ont été repris par Daniel Cassou, 96 articles devenus 
caducs ont été archivés. L’arborescence est quasiment identique pour faciliter la lecture. 
Quelles sont les nouveautés ? — Le site bénéficie du soutien des services communication et 
informatique de l’EPUdF, qui assureront les mises à jour nécessaires, la possibilité d’envoi de 
la newsletter, le don en ligne, et le suivi des statistiques. Il est responsive design, c’est-à-dire, 
visible sur tous les supports informatiques : tablette et smartphone. La diffusion de la 
newsletter sur l’application Mailjet est puissante par rapport à la précédente. Quelques minutes 
suffisent pour envoyer un millier de mails. — Le don en ligne permet de faire des dons, de 
recevoir des cotisations et de prévoir des inscriptions pour la pastorale nationale. 
Quelles sont les conditions de développement ? — Mettre en ligne régulièrement des articles 
d’actualité avec des photos et des vidéos – Interfacer le bulletin et l’actualité du site.  
Il serait souhaitable d’avoir un deuxième webmaster.  
Il existe un compte YouTube avec 30 vidéos et 67 abonnés. Daniel Cassou récupérera 
l’accréditation auprès d’Alain Rey.  

Il est nécessaire d’avoir une licence Adobe Acrobat PDF et Photoshop pour le traitement des visuels et 
des documents. —  
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Le débat suivant le rapport d’activités insistera sur l’intérêt pour le bulletin et l’infolettre de signaler 
en amont les pastorales régionales et de recevoir le compte-rendu de ces pastorales. La prochaine AG 
lors de la pastorale de 2027 permettra de sensibiliser à cette question.   

4/ Rapport financier par le trésorier   

Le don de 5000 € de la fondation de l’Oratoire du Louvre est affecté pour le journal.   

Le coût d’une pastorale nationale va être effectué de manière plus précise. Le compte de résultat 2025 
est adopté à l’unanimité Le budget 2025Nsimplifié est adopté à l’unanimité (cf annexes) 

5/Budget 2026  

Ce budget ne tient pas compte des économies réalisées avec l’arrivée de Joël Baumann. Les frais 
d’imprimerie du journal risquent d’augmenter. Le budget 2026 est adopté à l’unanimité (cf. annexe)  

4/Adoption du montant de la cotisation 2026  

Le CA du mardi 5 mai 2026 a fixé la cotisation 2027 à 10 €, la cotisation de soutien à 25 €. Ce 
montant est adopté à l’unanimité.  

5/ Demande d’adhésion à la Fédération Protestante de France (FPF)    

Selon ses statuts de l’Amicale des pasteurs à la retraite, peuvent être membres actifs « les ministres 
retraités et leurs conjoints ayant appartenu à une union d’Églises, communautés, œuvres et 
mouvements de la Fédération Protestante de France. » Dans un souci de cohérence, le CA souhaite 
pouvoir devenir membre de la FPF dans le cadre du collège des Institutions, œuvres et mouvements et 
demande à l’AG l’autorisation d’effectuer les démarches nécessaires auprès de la FPF.  

Cette décision est adoptée à l’unanimité.   

6/ Clôture de l’AG 

 

 

La présidente  

Pasteure Florence Blondon 


